
Les MSA de l’Ardèche et de la Loire
sont constituées en Fédération depuis janvier
2006.
Depuis de nombreuses années, chaque caisse
conduit une action sociale dynamique,
déterminée par son conseil d’administration et
dont les orientations sont inscrites dans un plan
d’action sociale pluriannuel.

Les plans respectifs des deux caisses étant
arrivés à leur terme, les administrateurs de
l’Ardèche et de la Loire ont décidé d’engager la
première phase de mise enœuvre d’une politique
d’action sociale harmonisée.

Ce document représente l’aboutissement de
notre réflexion et d’une construction collective qui
a cheminé durant une année de rencontres de
travail.

Pour déterminer nos orientations, nous nous
sommes appuyés sur les fondements de l’action
sociale institutionnelle :

la proximité avec les adhérents MSA et
le milieu rural,

la prévention,

le développement ou la restauration du
lien social,

l’implication des élus MSA.

Ces axes majeurs qui marquent notre action
sociale reposent sur des démarches et des
méthodes d’intervention spécifiques et
historiquement développées par la MSA :

l’accompagnement des ressortissants les plus
fragiles,
la conduite d’actions collectives,
le développement social territorial,
l’animation du milieu rural,
un partenariat dynamique et varié,

Ce plan d’action sociale est conçu à l’échelle de
deux départements. Nous avons donc posé les
principes suivants :

le traitement équitable de l’ensemble de
nos ressortissants,
le respect du contexte local, la prise en
compte de ses spécificités et des partenariats.
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La MSA
une action sanitaire et sociale de proximité



5 orientations
Accompagner et aider les jeunes
dans leur prise d’autonomie

Développer une politique en faveur des familles et de l’enfance

Soutenir leur accès à la vie sociale et professionnelle

Aide à la poursuite d’études
Aide au financement de sessions théoriques du BAFA*
Aide aux loisirs
Prêt pour l’acquisition de matériel informatique

Favoriser leur prise de responsabilité

Appels à projets « Mieux Vivre en Milieu Rural »
Concours « Pré Vert »
Appui aux initiatives locales des jeunes
Participation au développement de la prévention et de

l’éducation à la santé des jeunes

S’impliquer aux côtés des partenaires
départementaux et locaux pour le développement des
initiatives en faveur de la jeunesse

Participation aux politiques départementales
Relais d’information
Connaissance des besoins spécifiques des jeunes

ruraux
Démarches institutionnelles et appels à projets

Contribuer à l’amélioration de
leurs conditions de vie et à leur
intégration dans leur environnement

Aide à domicile en faveur des familles
Aide à l’hébergement des familles de malades

hospitalisés
Prestations de service aux structures : multi -accueil,

RAM**, LAEP***, centres de loisirs
Aides financières exceptionnelles : secours et prêts

Favoriser l’épanouissement de l’enfant

Aide aux vacances et aux loisirs
Echange vacances

Venir en appui des familles dans leurs
responsabilités parentales, en participant aux
dispositifs départementaux et en impulsant des
initiatives locales

Médiation familiale
Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement à

la Parentalité (REAAP)
Conférences, groupes de parole
Actions sur les territoires

S’impliquer aux côtés des partenaires
départementaux et locaux pour le développement de
la politique concertée et des initiatives en faveur de
l’enfance et de la famille

Contrats Enfance Jeunesse
Micro crèches
Démarches institutionnelles et appel à projets
Participation aux politiques et instances

départementales

* BAFA : Brevet d’Aptitude à la Formation d’Animateur
** RAM : Relais d’Assistantes Maternelles
*** LAEP : Lieu d’Accueil Enfant Parent
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